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STRATÉGIE POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES RÉGIONS RURALES, DE 
L'AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 2030 

RÉSUMÉ 

Au cours des 25 dernières années, la politique nationale était dominée par un modèle de développement favorisant 

la croissance des agglomérations et des grandes villes ainsi que leurs zones fonctionnelles et prévoyant une 

diffusion des effets de cette croissance vers d'autres régions. Avec l'expérience acquise au cours de ces dernières 

années, il s'avère que la poursuite dudit modèle entraînerait une aggravation des changements démographiques 

défavorables, un ralentissement du développement des régions rurales polonaises et un affaiblissement de la 

cohésion territoriale en raison du manque de la « diffusion du développement » attendue depuis les zones moteurs 

de croissance vers les régions transitoires et marginalisées.  

Le 16 février 2016, le gouvernement polonais a présenté sa vision du développement national dans son « Plan 

pour le développement responsable ». Le Plan a été développé dans la stratégie du développement national à 

moyen terme « Stratégie pour le développement responsable à l'horizon 2020 (avec la perspective jusqu'en 2030) » 

(SDR), adopté par le Conseil des ministres le 14 février 2017. Le nouveau modèle du développement national, 

introduit par le « Plan pour le développement responsable » et la SDR, prévoit un développement responsable 

et durable au niveau social et territorial. Le modèle vise aussi à faire l'usage le plus étendu possible des 

potentiels territoriaux individuels et à fonder le développement sur les investissements, l'innovation, 

l'exportation et les produits hautement transformés. L'adoption du modèle du développement responsable 

permet d'accélérer la croissance territoriale des régions rurales.  

La Stratégie pour le développement responsable à l'horizon 2020 (avec la perspective jusqu'en 2030) est mise en 

œuvre par un système de stratégies intégrées, dont l'un des objectifs est de cibler de manière appropriée 

l'ensemble des interventions publiques financées par les ressources nationales et européennes pour les années 

2021-2027. L'une de ces stratégies intégrées est la Stratégie pour le développement durable des régions 

rurales, de l'agriculture et de la pêche 2030 (SDDRRAP 2030), adoptée par le Conseil des ministres le 15 

octobre 2019. Elle a remplacé la Stratégie pour le développement durable des régions rurales, de l'agriculture et 

de la pêche pour les années 2012-2020 (adoptée par le Conseil des ministres le 25 avril 2012), un document clé 

définissant les orientations des mesures publiques pour le développement des régions rurales, de l'agriculture et 

de la pêche de la période 2014-2020, dont les dispositions ont été prises en compte dans la Convention de 

partenariat, document prévoyant le mode d'utilisation des fonds européens pour les années 2014-2020 (2023) par 

la Pologne. 

La Stratégie pour le développement durable des régions rurales, de l'agriculture et de la pêche 2030 a été élaborée 

sur la base des dispositions de la Loi du 6 décembre 2006 relative aux modalités de la mise en œuvre de la politique 

de développement (Dz.U. [Journal Officiel] de 2019, acte 1295). La Stratégie comprend les mesures et les projets 

stratégiques relevant de la compétence du Ministère de l'agriculture et du développement rural ainsi que des autres 

ministères et des collectivités des voïvodies, qui jouent un rôle essentiel dans la programmation, la gestion et la 

coordination des activités de développement au niveau régional. En plus, la partie diagnostique, y compris 

l'évaluation des aspects extérieurs et l'identification des défis, tient compte des conclusions des analyses de la 

Commission européenne et d'organisations internationales, en particulier de l'OCDE et de la FAO.  
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Les actions envisagées par la Stratégie concernent tous les exploitations agricoles et piscicoles et toutes 

les régions rurales, en tenant compte de leurs besoins de développement divers. Les actions qui seront 

mises en œuvre jusqu'à 2030 visent à : 

– maintenir la principe d'un système agraire reposant sur les exploitations familiales ; 

– soutenir le développement durable des petites, moyennes et grandes exploitations agricoles ; 

– utiliser d'avantage le potentiel du secteur agroalimentaire par le développement de nouvelles capacités et 

compétences de ses employés ainsi que par l'adoption des technologies de pointe dans la production, l'utilisation 

des solutions numériques et la création des conditions pour la conception de produits innovants ; 

– développer une position compétitive des produits alimentaires polonais sur les marchés étrangers avec son 

identification reposant sur une qualité élevée et les meilleures traditions polonaises ; adapter les produits 

agroalimentaires à l'évolution des habitudes alimentaires (par exemple l'intérêt accru pour les produits alimentaires 

biologiques) ; 

– encourager le développement dynamique des régions rurales en coopération avec les villes pour une croissance 

économique stable et durable qui offre un emploi décent à chaque habitant des campagnes et l'accès aux produits 

alimentaires polonais sains aux habitants des villes ; 

– créer des conditions contribuant à l'amélioration de la mobilité professionnelle des habitants des régions rurales 

leur permettant de saisir l'occasion de se développer et de changer leur orientation professionnelle, une possibilité 

résultant de l'émergence de nouveaux secteurs économiques (par exemple la bioéconomie) ; 

– maintenir la production agricole et piscicole en respectant les principes de la protection de l'environnement et 

adapter le secteur agroalimentaire au changement climatique, y compris en ce qui concerne l'accès à l'eau. 

Les actions envisagées par la Stratégie seront financées par les ressources nationales (en provenance du budget 

de l'État et des fonds des collectivités territoriales), privées et européennes (principalement de la politique agricole 

commune, de la politique commune de la pêche et de la politique de cohésion). Elles visent à réaliser l'objectif 

principal de la Stratégie et à mettre en œuvre la vision de la campagne polonaise à long terme.  

L'objectif principal de la SDDRRAP 2030 est le développement économique des régions rurales permettant 

la croissance durable des revenus de leurs habitants, en minimisant les écarts économiques, sociaux et 

territoriaux et en améliorant la qualité de l'environnement naturel 

 

Vision de la campagne polonaise 2050 

En 2050, les régions rurales sont un lieu attrayant pour y travailler, vivre, se reposer ou exercer une activité agricole 

ou non agricole. Elles sont aussi une source de biens publiques et commerciaux dans le respect des valeurs 

naturelles, paysagères et culturelles uniques à protéger pour les générations futures, grâce au développement 

durable de l'agriculture et de la pêche compétitives. Dans les régions rurales, les changements démographiques 

négatifs sont arrêtés et les effets positifs de la production agricole et piscicole pour l'environnement ont été 

considérablement augmentés. Le système agraire repose sur les exploitations familiales qui se développent de 

manière durable et responsable, en utilisant des technologies de pointe. L’augmentation de la contribution des 

petites et moyennes exploitations agricoles au développement durable de l'agriculture a également été assurée.  

 

Compte tenu de la rapidité de l'évolution historique observée, de l'attachement des ménages ruraux à la tradition 

ainsi que de la situation économique et environnementale,  il est supposé que la réalisation des objectifs 

présentés dans la vision s'effectuerait graduellement plutôt que par des changements brusques. 
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Cette réalisation sera possible sur la base des actions et des projets stratégiques rattachés aux trois objectifs 

opérationnels et aux trois domaines ayant une incidence sur la réalisation des objectifs de la Stratégie : 

 Objectif spécifique I. Amélioration du rapport coût-efficacité de la production agricole et piscicole 

 Objectif spécifique II. Amélioration de la qualité de vie, de l'infrastructure et de la qualité de 

l'environnement  

 Objectif spécifique III. Développement de l’entrepreneuriat, des emplois non agricoles et de la 

société active  

 3. Domaines ayant une incidence sur la réalisation des objectifs de la stratégie : (1) Bonne 

gestion du développement,  

(2) Financement stable du développement, (3) Capacité durable de créer et d'apprendre 
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Logique d'une intervention stratégique SDDRRAP 2030 
Source : SDDRRAP 2030 

II.1. Développement de l'infrastructure 

technique linéaire 

II.3. Développement de l'infrastructure 
sociale, revitalisation des villages et des 
petites villes 

III.2. Développement de l’entrepreneuriat et 

des nouveaux emplois  

III.3. Accroissement des capacités et des 
compétences de la population rurale 

 

OBJECTIF PRINCIPAL DE LA SDDRRAP 
 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DES RÉGIONS RURALES PERMETTANT LA CROISSANCE DURABLE DES REVENUS DE LEURS HABITANTS, EN MINIMISANT 
LES ÉCARTS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET TERRITORIAUX ET EN AMÉLIORANT LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT NATUREL 

Objectif spécifique I 
Amélioration du rapport coût-efficacité de la 

production agricole et piscicole 

Objectif spécifique II 
Amélioration de la qualité de vie, de 

l'infrastructure et de la qualité de 
l'environnement  

Objectif spécifique III 
Développement de l’entrepreneuriat, des 

emplois non agricoles et de la société active 

I.2. Qualité et sécurité des produits alimentaires 

I.3. Développement de l'innovation, de la 
numérisation et de l'industrie 4.0 dans le 

secteur agroalimentaire et sa modernisation 

I.4. Gestion du risque dans le secteur 

agroalimentaire 

I.5. Élargissement et développement des 
marchés de débouche des produits et matières 
premières du secteur agroalimentaire (y 
compris la bioéconomie) 

I.1. Nouveaux modèles de l'organisation 
de la production et des marchés, circuits 

de marché courts, concurrence équitable 

II.5. Adaptation au changement climatique 

et son atténuation 

II.2. Accès aux services publics de qualité 

II.4. Gestion durable et protection des 

ressources environnementales 

III.4. Renforcement et développement des 
capacités de coopération au niveau social 
et territorial 

III.5. Développement de l'économie et de la 
solidarité sociale dans les régions rurales 
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CAPACITÉ DURABLE DE CRÉER ET D'APPRENDRE (Domaine C) 

BONNE GESTION DU DÉVELOPPEMENT (Domaine A) 

FINANCEMENT STABLE DU DÉVELOPPEMENT (Domaine B) 
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III.1. Réponse aux changements 

démographiques et leurs conséquences 
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